
 

              

 

SYNTHESE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 2018-2022 
DU  FOYER D’HEBERGEMENT « LA GLACERIE » 

Un établissement inscrit  

dans l’histoire de l’ARSEAA 

Le Foyer d’Hébergement « La Glacerie » 

a ouvert ses portes en 1976, pour 

l’accueil des premières personnes alors 

que l’ESAT (ex CAT) entrait en ac'vité.  

Un établissement cons�tu�f  

du Pôle Adultes Henri Cros  

Sur le territoire de la Communauté de 

Communes de Valence d’Agen, le pôle 

regroupe en plus du foyer 

d’hébergement: un ESAT, un foyer 

occupa'onnel, un FAM et une MAPHV, 

ainsi qu’un SAVS. 

Le public accueilli 

L’établissement permet l’accueil de 

personnes adultes, hommes ou femmes, 

voire en couple, travaillant en 

Etablissement et Service d’Aide par le 

Travail (ESAT). 

Les personnes sont orientées en raison 

de leur situa'on de handicap liée 

principalement à des troubles du 

psychisme ou du développement 

intellectuel qui ne leur permet pas de 

travailler dans le milieu ordinaire. Et leur 

logement en autonomie n’est pas 

envisageable ou du moins doit être 

préparé.  

Nos missions 

Le foyer a pour mission d’héberger les 

personnes en situa'on de handicap, en 

les préparant à vivre au plus près du 

milieu ordinaire. Il favorise toute 

démarche d’inclusion sociale, avec un 

sou'en adapté aux capacités de la 

personne et de son projet. 

L’établissement assure leur protec'on 

matérielle et rela'onnelle.  



 

              

 

 

 

 

Le foyer a pour mission d’héberger les personnes en situa�on de handicap, en les préparant à vivre au plus 

près du milieu ordinaire. Il favorise toute démarche d’inclusion sociale, avec un sou�en adapté aux 

capacités de la personne et de son projet.  

De manière globale, il tend à développer l’épanouissement de chaque personne accueillie et à répondre 

aux a#entes et besoins de chacun, par un accompagnement personnalisé et adapté. La déclinaison de ces 

besoins prend sens autour des 5 champs d’interven�on du FH La Glacerie. 

NOS MISSIONS en réponse aux besoins des personnes accueillies 

Les besoins génériques  

des personnes accueillies 

♦ Le développement de ses 

poten�alités, son autonomie mais 

aussi son iden�té, tout en étant 

sécurisé 

♦ Une vie sociale, culturelle et 

spor�ve  

♦ Une vie affec�ve et sexuelle,  

le main�en du lien avec ses 

proches  

♦ Des soins et un accompagnement 

psychologique, autant que néces-

saires 

Des points d’a1en�on  

♦ Le bien-être 

♦ L'expression de ses choix et le 

respect de son consentement  

♦ Le respect de son in�mité  

Au-delà de la mission d’hébergement avec un espace priva�f 

propre, les 5 champs d’interven�on du FH perme4ent de 

répondre aux besoins exprimés :  

Educa�f : iden�fica�on des poten�alités, main�en du cadre 

notamment par les règles de vie, instaura�on d’une référence 

dans le cadre du projet personnalisé, travail au 

développement et main�en des capacités par des ac�vités 

adaptées, aide dans la ges�on des interrela�ons. 

Médical : évalua�on et diagnos�c, conseil, surveillance 

médicale, suivi et réajustement des traitements 

Un travail est mené en partenariat avec les spécialistes 

présents sur le bassin de santé pour un accompagnement aux 

soins…  

Psychologique : faire émerger une parole singulière afin de 

développer l’individualisa�on, l’es�me de soi, perme#re 

d’élaborer, autour de ses angoisses et de ses probléma�ques 

individuelles. Faire émerger un désir. 

Social : accompagnement administra�f, aide et sou�en à 

l’inser�on sociale, culturelle et citoyenne, facilita�on des 

loisirs. 

Vie quo�dienne : écoute, recueil de la parole de la personne, 

réassurance, accompagnement autour des repas et de 

l’alimenta�on (préven�on…), hygiène corporelle, achat/

vêture, entre�en et aménagement des espaces de vie (privés 

et collec�fs…), ges�on d’un budget. 



 

              

 Les logements 

Situés sur plusieurs sites d’accueil, ils perme#ent de proposer un mode d’accompagnement adapté, en lien 

avec les besoins et les projets des personnes.  

Un 1
er

 disposi4f, contenant et protecteur, avec des anima�ons, des 

média�ons matérielles et rela�onnelles au quo�dien, des presta�ons en 

proximité des personnes. Ces habita�ons perme#ent des appren�ssages à 

l’autonomie, de façon individuelle et collec�ve. 

Un 2
ème

 disposi4f, externalisé, répar� sur deux sites (Pommevic et Valence 

d’Agen) avec des média�ons matérielles et rela�onnelles séquencées, des 

presta4ons individualisées tout en maintenant une vie de pe4t collec4f. 

Un 3
ème

 disposi4f, externalisé, sous forme d’appartements individuels visant à 

préparer à la sor�e de l’établissement, par le biais d’un appartement « tremplin », 

pour perme#re d’approfondir l’évalua�on des capacités réelles des personnes, en 

favorisant une situa�on d’inclusion dans la cité. 

 Notre équipe pluridisciplinaire  

Animateurs 1
ère

 catégorie (3,51 ETP) et 2
nde

 catégorie (1,75 ETP), aide médico-psychologique (1 ETP), 

surveillant de nuit (2,3 ETP), infirmier (0,5 ETP), psychologue (0,5 ETP), animateur de service social (0,2 ETP) 

Le Projet d’Accompagnement 

Personnalisé (PAP) 

- Formalisé après une période d’observa�on 

et d’accompagnement de 6 mois.  

- Co-construit avec la personne : recueil des 

a#entes de la personne, défini�on des 

objec�fs, formalisa�on du document. Un 

diagnos�c partagé avec la famille peut-être 

réalisé à la demande de la personne 

accueillie. 

- Révisé annuellement : l’évalua�on des 

objec�fs est réalisée avec le référent projet 

et la personne accueillie en fonc�on de 

l’actualité et au minimum tous les ans. 

=> Ainsi la dimension PAP assure la 

cohérence d’interven4on et un objec4f 

commun : celui du bien-être de la  

personne.  

Le travail avec les familles / représentants légaux  

Afin de maintenir les liens et les rela�ons familiales 

lorsqu’ils existent, en tenant compte du souhait des 

personnes accueillies :  

- L’échange d’informa�on : transmission aux personnes 

accueillies et à la famille, lorsqu’elle est présente, des 

informa�ons sur la vie ins�tu�onnelle notamment par 

l’intermédiaire des documents fournis lors de l’admission 

(Livret d’accueil, Contrat de séjour etc.) 

- Des rencontres et des contacts  

- La par�cipa�on : chaque fois que nécessaire et les familles 

et/ou représentants légaux sont représentés au Conseil de 

la Vie Sociale par un membre et un suppléant élu. Lorsque la 

personne bénéficie d’une mesure de tutelle, le représentant 

légal est convié à la présenta�on/signature du PAP.  

- Aide, sou�en et accompagnement auprès des familles en 

accord avec la personne accueillie. 



 

              

Les concepts clés mobilisés 

« Prendre en compte avant d’accompagner » : la 

reconnaissance de la personne en situa�on de 

handicap en tant que personne à part en�ère, auteure 

et actrice de son projet.  

Personnalisa�on de l’accompagnement et mise en 

œuvre d’un projet d’accompagnement et de soins 

adapté aux a#entes et besoins. 

Inscrip�on dans un environnement et le main�en des 

liens sociaux et familiaux. 

Développement des compétences professionnelles au 

service du projet à travers notamment la forma�on et 

la pluridisciplinarité, un atout qui permet des regards 

croisés.  

La fluidité des parcours : une veille des besoins des 

personnes accompagnées qui permet d’adapter les 

réponses en fonc�on de leur évolu�on : actualisa�on 

des connaissances, évolu�on des pra�ques 

professionnelles mais également proposi�on de 

réorienta�on. Pour les personnes vieillissantes qui 

seront amenées à qui#er l’ESAT et le foyer, passerelles 

possible avec la MAPHV du Pôle . 

♦ Garan�r un espace de vie confortable pour chacun en poursuivant l’améliora�on de l’hébergement, lieux de vie  

♦ Développer les compétences au service du projet et de la qualité 

♦ Poursuivre la réflexion en cours au sujet de la presta�on transport afin de retenir les op�ons les plus per�nentes  

♦ Ouvrir l’établissement à et sur son environnement, favoriser l’inclusion sociale 

♦ Concernant les accompagnements proposés : favoriser l’écoute, l’informa�on des personnes et leur développe-

ment, notamment dans leur vie affec�ve et sexuelle, développer des anima�ons et des ac�vités pour répondre 

aux besoins d’une nouvelle généra�on, développer des situa�ons où la personne s’expérimente, développer des 

capacités dans la ges�on d’un budget et l’entre�en des logements.  

♦ Me#re en place le projet de soins et la con�nuité des soins dans le cadre du Projet de Pôle. 

♦ Pour la fluidité des parcours, favoriser en facilitant les mouvements entre les différents lieux d’habita�on et in-

terac�ons entre établissements et services du Pôle. 

♦ Travailler l’effec�vité des droits des personnes. 

♦ Faciliter les liens sociaux et familiaux, selon les souhaits de la personne. 

♦ Développer les partenariats et réseaux avec le secteur social, médico-social et sanitaire, notamment en ma�ère 

de soins psychiatrique.  

LES OBJECTIFS OPERATIONNELS 2018-2022  

Un plan d’améliora�on con�nue de la qualité  

L’améliora�on con�nue de la qualité est formalisée par 

un plan en ar�cula�on étroite avec les projets (Pôle et 

établissements et services). Ce plan �ent également 

compte des résultats de l’évalua�on interne et de 

l’évalua�on externe ainsi que des recommanda�ons de 

bonnes pra�ques professionnelles.  

Dès 2017, le foyer La Glacerie met en œuvre son 2
ème

 

processus d’évalua�on interne (jusqu'en 2019). 


